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Participation: les petits pas du Conseil fédéral (suite)
mots, « la participation ne doit pas être l'instrument

de bouleversements profonds de notre monde
social et économique », a jugé bon de reprendre
le sujet à zéro. Par exemple, s'il est question d'une
participation « appropriée qui sauvegarde les
possibilités de fonctionnement et une gestion économique

de l'entreprise », c'est que le législateur devra:

— éviter de s'appuyer sur des modèles étrangers
qui ne conviendraient pas forcément à notre
pays, donc

— tenir compte des conditions économiques, so¬

ciales et politiques suisses (pas de théorie
idéaliste),

— placer au premier plan la concrétisation des

droits de la participation au niveau du poste
de travail et de l'entreprise, et

— aménager la participation de façon organique,
à savoir de bas en haut.

Voilà des principes qui n'ont pas grande portée
pratique et qui enfoncent sentencieusement des

portes ouvertes. On voit mal en effet comment un
texte mijoté par notre parlement pourrait n'être
pas marqué du label helvétique, et pourquoi les

syndicats, en demandant la participation, chercheraient

avant tout à faire couler le bateau sur lequel
ils naviguent.

Trois refus nets

La suppression de trois autres termes contenus
dans le texte des syndicats paraît plus fermement
motivée.

1. Pas question d'un droit de participation conféré
à des « organisations de travailleurs » Le Conseil
fédéral répond là à un vœu du patronat et affirme
ne pas tenir à ce que des éléments étrangers (qui
n'ont mis à la disposition de l'entreprise ni leur
capital ni leur capacité de travail) puissent siéger
dans les conseils d'administration. Et pourtant

dans son message, il dit ceci: « il est de la nature
de la participation que le personnel de l'entreprise
détermine lui-même par qui il entend se faire
représenter, étant entendu qu'il pourra s'agir tant de

personnes appartenant à l'entreprise que de
personnes choisies à l'extérieur ».

Dans la foulée, on pourrait évidemment se demander

si les anciens magistrats engagés à prix d'or
comme administrateurs de sociétés après avoir
quitté leurs fonctions publiques ne sont pas aussi
des « étrangers » selon la définition ci-devant

2. Pas question de participation aux « décisions »

Le Conseil fédéral fait tout de même un petit pas
en avant en proposant une « participation appropriée

». C'est dire qu'il se contente de fixer un
minimum, sur lequel devraient s'aligner tous les
retardataires. Pour le reste, « quant à savoir
jusqu'où la participation ira finalement dans le cadre
d'un tel développement (de bas en haut), c'est une
question de mesure à laquelle nous ne pouvons
répondre aujourd'hui ».

3. Pas question de légiférer sur la participation
dans les « administrations » Le Conseil fédéral se

défend de toucher au fédéralisme par le canal de
ce droit de participation qui pourrait apparaître
comme un moyen de réduireJes compétences
cantonales et communales en matière d'administration.

Une préoccupation honorable, mais il est
clair que la participation ne pourra pas être la
même dans l'économie privée et dans les services
publics, il serait toutefois nécessaire que le même
droit soit inscrit au même endroit pour toutes les

personnes travaillant en Suisse.

Toujours le même système ambigu

En définitive, et malgré ses professions de foi, est-
on certain que le gouvernement tienne à ce que le
droit à la participation soit inscrit dans la Consti¬

tution En tout état de cause, en proposant au
peuple, comme c'est devenu son habitude, de rejeter

l'initiative et d'accepter son contreprojet, le
Conseil fédéral répartit les « oui » en deux et
multiplie le nombre des « non », puisqu'il est clair que
les gens votent en disant deux fois « non », soit un
« oui » et un « non » (les deux « oui » sont interdits);

un procédé qui permet facilement d'envisager
que les deux textes seront refusés et de déduire par
la suite que le peuple ne veut pas de la «
participation ».

1945: un projet de SA
paritaire
La « Tribune de Genève » vient de publier un
plan d'action de M. Louis Maire qui n'est pas un
homme de gauche, mais qui a une vision souple
de l'évolution économique et sociale.
Maire, toujours très favorable à la participation,
proclame par exemple (TdG 29.3) : « Il serait

regrettable que l'on limite par trop ce désir de

participation et par conséquent de co-responsa-
bilité; le vrai devoir des chefs est de faire preuve
d'une audace réfléchie, d'oser prendre des risques
mesurés et de faire montre d'imagination; le chef
doit avant tout être un animateur. »

Il y a trente ans

Mais revenons trente ans en arrière. Le notaire
Jean Pavillon établit des statuts, conformes à

notre code des obligations, d'une société anonyme
paritaire et le même Louis Maire introduit la
publication de ce projet de statuts dans « La
Revue économique et sociale » (octobre 1945,
troisième année, numéro 4). Le titre de cette
présentation : « La société anonyme paritaire, une
solution au problème nécessaire du travail et du
capital ».



Les temps étaient troublés, la guerre venait de se

terminer, on ne savait pas quelle serait l'évolution
économique et sociale. Voici comment M. Louis
Maire commençait son article : « En automne
dernier, (donc 1944, NdlR) nous avons eu l'occasion,

en compagnie de quelques amis, de nous
entretenir avec certains industriels suisses, du
problème si important des relations entre employeurs
capitalistes et salariés; de ces conversations, nous
avons retiré l'impression très nette que des chefs
d'entreprise sont actuellement à la recherche d'un
régime propre — dans une certaine mesure — à

associer leur personnel tant aux bénéfices qu'à la
gestion de l'entreprise ». Et cette phrase : « Or, ce

qu'il importe de modifier radicalement, c'est l'état
actuel des choses qui accorde au capital un droit
unilatéral de disposition sur les biens et les
hommes et c'est à quoi conduit le projet; pour ce

faire, il opère par le canal des statuts mêmes de
la société anonyme, dès leur adoption; c'est là,
nous semble-t-il, une garantie que les principes
qu'il reconnaît et leurs modalités d'application, ne
seront pas laissés au bon vouloir d'une assemblée

générale ou d'un conseil d'administration dans
lesquels ne siégeraient pas les représentants des

travailleurs ».
A souligner que ces statuts ont aussi été
commentés, à l'époque dans la « Neue Zürcher
Zeitung » du 18 juin 1945 (F. von Steiger : «

Aktiengesellschaft auf paritätischer Grundlage ») et dans
le « Journal de Genève » du 19 juin 1945 (E.
Duperrex : « La société anonyme paritaire »).

Utopie

Inutile d'analyser les statuts du notaire Pavillon,
il n'y a pas eu, à notre connaissance, de réalisation

de cette idée habile, mais utopique parce
que les détenteurs du capital ne veulent pas
partager leur pouvoir.
L'actuel « programme déplaisant mais juste » de
M. Louis Maire aura le même sort, mais pourquoi

ne pas rappeler que l'histoire n'est qu'un
éternel recommencement?

LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Un c'est assez, deux c'est trop
Je relisais ces jours cette belle « Histoire de la
neutralité suisse pendant la seconde guerre mondiale

» d'Edgar Bonjour.
M'indignant parfois de l'attitude du Département

de justice et police d'alors (von Steiger), et
du chef de la police fédérale (Rothmund) et de
l'ambassadeur de Suisse à Berlin (Frölicher)...

Mais parfois aussi réconforté par les prises de

position courageuses, par les efforts tenaces
déployés par tel ou tel des hommes politiques
d'alors, par exemple le conseiller national Paul-E.
Graber, rédacteur en chef de « La Sentinelle »,
mais aussi son fils, Pierre Graber, alors jeune
avocat à Lausanne, qui joua un rôle tout à son
honneur.

Le précédent Ludwig

Je me disais à ce propos : Quelle chance n'avons-
nous pas que cet homme soit devenu conseiller
fédéral Ainsi ne courons-nous pas le risque, dans

vingt-cinq ans, de voir le Conseil fédéral confier
à quelque nouveau professeur Ludwig la rédaction

d'un nouveau « Rapport Ludwig » sur la
politique de notre pays à l'égard des réfugiés, où
nous découvrirons dans la rage et dans la honte

que nous avons été trahis, que nous avons été
déshonorés par ceux-là mêmes qui nous représentaient,

et que des fugitifs russes ou chiliens ou
tchèques ou grecs ou tibétains ou portugais ont
été refoulés et condamnés avec notre complicité
à l'internement et peut-être à la mort. Où nous
découvrirons un peu tard — mieux vaut tard que
jamais... —- que pour des raisons de « réalisme »

politique, tout n'a pas été fait pour secourir des

malheureux; que pour des raisons de légalisme, de

formalisme légal, et parce que les responsables,
égarés par une étrange aberration, croyaient pouvoir

distinguer entre « vrais » réfugiés et « faux »

réfugiés, simples « touristes » (si l'on en croit un

certain M. Furgler cité entre autres par « Die
Tat » du 23 mars) venus pour profiter de notre
hospitalité et sans que leur vie soit directement
menacée (on exagère beaucoup, savez-vous Les
nazis n'étaient pas si méchants que ça, les Juifs
« en rajoutaient », comme aujourd'hui en rajoutent

les amis de feu le président Allende — la
preuve, c'est que beaucoup de Juifs ont réchappé
des camps de concentration...).

Das Boot ist voll

Et parce que « das Boot ist voll » — le bateau est
plein, comme le disait l'un des conseillers fédéraux

des années 40, alors qu'il y avait chez nous
un peu moins de 7000 réfugiés pour une population

de 4 millions d'habitants, d'introduire
l'obligation du visa ou je ne sais quelle autre formalité
merveilleuse, permettant de repousser un élément

suspect, une brebis galeuse, accompagnée il est
vrai de neuf innocents — par exemple les parents
et les grands-parents de mon ami Wolfgang
Brandt, présentement psychologue au Canada.

Le règne du réalisme

Nous ne courons plus désormais pareil risque. On
a fini par comprendre en haut lieu que le «

réalisme », c'est de tenir compte aussi du renom de

la Suisse, de son « image de marque »; c'est de

tenir compte des sentiments de beaucoup d'entre
nous et en particulier de notre jeunesse — et
qu'au contraire toutes les petites habiletés plus
ou moins inspirées de Machiavel, toutes les petites
chicanes légales, toutes les petites préférences
accordées à la lettre plutôt qu'à l'esprit ne témoignent

jamais que d'un irréalisme irrémédiable et
finalement ruineux.

J.C.
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